
E n 1878, Jules Ferry demande la création d’une inspection médicale scolaire. Celle-
ci est instaurée pour la seule ville de Paris. En 1886, le principe d’obligation d’une inspection 
médicale scolaire dans les écoles primaires est repris par Jules Ferry, mais l’application de cette 
décision est laissée à l’initiative des communes. Durant la première moitié du xxème siècle, les   
visites médicales deviennent obligatoires. En 1904, le député Édouard Vaillant tente de faire 
imputer à l’ État, avec le concours des départements et des communes, l’organisation de l’inspection 
médicale scolaire. En 1934, ce projet est adopté par la Chambre des députés.  La Commune 
refuse toutes dépenses supplémentaires, estimant qu’elle fait déjà suffisamment de sacrifices. 


